
VILLE
de.

CHATEAUBRTANT

CONSEIL^UNICIPAl,

SEANCE PUBLIOUE DU MERCREDI 24 OCTOBRE 2012

DIRECTION GfiNERALE
DGS/CT

Membres en exercice : 33

L'an deux mil douze, Ie vingt-quatre octobre, a dix-huit heures quinze, les membres du Conseil

Municipal de CHATEAUBRIANT, convoques en session ordinaire Ie dix-huit octobre, se sont

reunis a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire de leurs seances, sous la presidence de

Monsieur Alain HUNAULT, Maire.

Etaienlpresents :

MM. HUNAULT, GARNIER, Mmes HAVARD, BOMBRAY, M. MACHARD, Mme BIGOT,

M. BOISSEAU, Mme CIRON, MM. GICQUEL, NOMARI, Mme GRAIN, M. LAURENT,

MmeBOULAY, MM. DURAES , FLATET, Mmes SONNET, BOURDEL, MM. CARETTE,

LAVERNE, MmeRICHET, Melles ROUXEL, POURIAS, Mmes ELIN, BOURGINE,

M.GAUDIN, Mme ORRIERE, MM. BIORET, PRODHOMME, Mme BARBO,

M. PANNIER.

Etaient excuses :

Mme DURAND qui a donne procuration a Mme SONNET

Mme CHEVALIER qui a domie procuration a M. GARNIER

M. BEN HADDOU qui a donne procm-ation a Mme HAVARD

Secretaire de seance : Melle POURIAS.

Hotel de Ville-B.P. 189-44146 CHATEAUBRIANT • CEDEX
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Deliberation n° 2012-76

OBIET : Concession d'amenagement du secfeur de la Borderie - Approbation du traite
de concession.

EXPOSE

Par deliberation du 19 octobre 2011 Ie Conseil Mzmicipal a autorise les demarches
necessaires a la mise en place d'une concession d'amenagement du futur quartier de la

Borderie, constitue la Commission specifique et designe ses membres.

L'operation est destinee a accueillir chaque annee environ 23 nouveaux logements,

individuels ou collectifs, notamment a vocation sociale. Une grande qualite environnementale
sera recherchee, tant au niveau des espaces publics et des espaces verts qu'au niveau des

constructions individuelles ou realisees par des promoteurs et bailleurs sociaux. La concession
est conclue sans coutpour la commune, aux risques de 1'amenageur.

Apres publicite et mise en concurrence conformement aux dispositions de 1'article
L.300-4 du Code de 1'Urbanisme, la Commission ajuge recevable 1'offre re9ue de la Societe
d'Equipement de la Loire-Atlantique (SELA), qui a realise Ie lotissement de Deil 1 (20 loge-
ments), Deil 2 (20 pavilions HLM), Deil 3 (4 logements) et Deil 4 (25 logements).

Le traite de concession d'amenagement propose et ci-annexe prevoit, conformement

aux dispositions de Particle L.300-5 du Code de 1'urbanisme :
- L'objet du contrat (realisation du lotissement),
- saduree (12 ans),
- Les conditions dans lesquelles il peut etre modifie, proroge ou resilie,
- Les modalites du controle technique, financier et comptable exerce par la Ville a

chacune des etapes de 1'operation (projet, amenagement, commercialisation,

retrocession des equipements a la Ville...).

II comporte notamment en annexe :

- Le programme previsionnel de logements et des equipements publics,
- Une note methodologique qui presente la demarche de la SELA ainsi qu'une

esquisse du projet,
- Le bilan financier previsionnel, en depenses et recettes,

- L'echeancier de realisation de 1'operation, en trois tranches,

Le traite a ete examine avec soin par la Commission et les services municipaux, ce qui

a permis d'apporter un certain nombre d'ameliorations au document initial, ainsi que de
negocier certains points qui faciliteront 1'efficacite du partenariat avec la SELA.

Afin d'engager la procedure d'amenagement, la Ville va ceder a la SELA Ie fancier
qu'elle possede sur Ie site.

Par lettre re9ue Ie 8 Octobre 2012, Ie service du Domaine a estime a 8€/m2 la valeur
venale des terrains cadastres section A 873, 871, 869, 174, 354, BR 63d et d'une partie de la
BR63c, d'une contenance globale d'environ 201.157 m2.

Environ 1740 m2 de la partie non batie au nord de la ferme de la Borderie, sur la parcelle
cadastree BR1, seront egalement vendus a la SELA selon Ie m@me niveau de prix. La Ville
conservera la maitrise du bati et du fancier restant.

Au total, ce sont environ 202.900 m2 qui seront cedes a la SELA.
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Le prix de cession du fancier a ete fixe apres negociation a une valeur un peu moindre que
1'estimation des domaines, 7,62€/m2.

Cela represente un differentiel de 0.38€/m2 pour une somme non per9ue d'envu-on 77.100 €,
qui represente 1'effort que consent la Ville pour Ie financement du logement social construit
sur 1'operation. Get effort permettm de demander des subventions au titre des Contrats de
Temtoire.

DECISION

II vous est propose :

de retenir la candidature de la SELA et de lui attribuer la concession d'amenagement du
secteur de la Borderie.

d'approuver Ie traite de concession d'amenagement et ses annexes; de Ie denommer «

Les Coteaux de la Borderie » et d'autoriser M. 1c Maire ou 1'Adjoint delegue a Ie signer.

de ceder a la SELA Ie fancier non bati d'environ 202.900 m2, au prix non revisable de
7,62 € Ie m2, net vendeur, soit une somme d'environ 1.546.100 €.

d'accepter, pour 1c reglement du prix, la proposition de la SELA avec un echeancier de
paiement comme suit:

800.000 €
375.000 €

environ 371.100 €

Environl.546.1006

Phase 1 en 2013
Phase 2 en 2016
Phase3 en 2019

d'autoriser M. Ie Maire ou 1'Adjoint delegue a proceder aux demarches et formalites
necessaires au demarrage de 1'operation et signer toutes pieces s'y rapportant.

de solliciter aupres des Conseils Regional et General, au titre des contrats de territoire,
des aides aussi elevees que possible en vue de participer au financement des logements
sociaux prevus dans cette operation.

de dire que la presente deliberation fera 1'objet des mesures de publicites prevues par la
loi et les reglements.

d'autoriser M. Ie Maire ou 1'Adjoint delegue a signer 1'acte notarie a intervenir, les
depenses et frais correspondants etant imputes sur Ie budget de 1'operation.

Les propositions sont adoptees par 27 voix

Centre : 3 (M. GAUDIN, Mme ORRIERE, M. BIORBT)
Abstentions : 3 (M. PRODHOMME, Mme BARBO,
M. PANNIER)
Fait et delibere a CHATEAUBRIANT
En 1'Hotel de Ville, Ie 24 Octobre 2012
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